
UN CONTRÔLE FISCAL SANS RECTIFICATIONSOS
ÉDUCATION

Ce document, adressé par la Direction générale des impôts à
SOS Éducation le 23 mars 2007, certifie que le contrôle fiscal
qu’a subi l’association n’a pas débouché sur le moindre
redressement. Il atteste de la bonne gestion de SOS Éducation.


